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DELIBERATION FIXANT LES INDEMNITES D'ASTREINTES ET DE PERMANENCE DES AGENTS DE LA COLLECTIVITE

Les mentions en italiques constituent des commentaires destinés à faciliter la rédaction de la délibération. Ils doivent être supprimés de la délibération définitive.

	Rappel :

Le régime d'astreintes ou de permanences est mis en place par l'assemblée délibérante de la collectivité à qui il revient de déterminer les cas dans lesquels il est possible d’y recourir, les modalités de leur organisation et la liste des emplois concernés.
L’organe délibérant décide également, lorsque le choix est prévu par la réglementation, d'indemniser ou de compenser les temps d'astreinte ou de permanence.

La délibération doit être prise après avoir recueilli l’avis du comité social territorial.

A noter que pour la filière technique, on distingue :
· L'astreinte d'exploitation : qui concerne la situation des agents tenus, pour des raisons de nécessités de service, de demeurer à leur domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir dans le cadre d'activités particulières.
· L'astreinte de sécurité : qui concerne les agents amenés à intervenir lorsque les exigences de continuité du service ou d'impératifs de sécurité l'imposent.
· L'astreinte de décision : qui concerne la situation du personnel d'encadrement pouvant être joint directement par l'autorité territorial en dehors des heures d'activité normale du service afin de prendre les mesures et les dispositions nécessaires.





Le ... (date), à ... (heure), en ...(lieu) se sont réunis les membres du Conseil Municipal (ou autre assemblée), sous la présidence de ... , convoqués le … ,

Etaient présents : 	

Etaient absent(s) excusé(s) : 	

Le secrétariat a été assuré par : 	

[bookmark: _Hlk53658372]Sur rapport de Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président),

Vu le code général de la fonction publique, et notamment son article L. 611-2 ;

Vu le décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour l'application de l'article 7-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique territoriale, et notamment ses articles 5 et 9 ;

Vu le décret n° 2005-542 du 19 mai 2005 relatif aux modalités de la rémunération ou de la compensation des astreintes et des permanences dans la fonction publique territoriale ;

Pour la filière technique :
Vu le décret n°2015-415 du 14 avril 2015 relatif à l'indemnisation des astreintes et à la compensation ou à la rémunération des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement

Vu l’arrêté ministériel du 14 avril 2015 fixant les montants de l'indemnité d'astreinte et la rémunération horaire des interventions aux ministères chargés du développement durable et du logement

Vu l’arrêté ministériel du 14 avril 2015 fixant les conditions de compensation horaire des heures supplémentaires aux ministères chargés du développement durable et du logement

Pour les autres filières :
Vu le décret n°2002-147 du 7 février 2002 relatif aux modalités de rémunération ou de compensation des astreintes et des interventions de certains personnels gères par la direction générale de l'administration du ministère de l'intérieur ;

Vu l’arrêté ministériel du 3 novembre 2015 fixant les taux des indemnités et les modalités de compensation des astreintes et des interventions des personnels affectés au ministère de l'intérieur

Vu l’avis du comité social territorial en date du …

Monsieur (ou Madame) le Maire (ou le Président) rappelle :

Une période d'astreinte s'entend comme une période pendant laquelle l'agent, sans être à la disposition permanente et immédiate de son employeur, a l'obligation de demeurer à son domicile ou à proximité afin d'être en mesure d'intervenir pour effectuer un travail au service de l'administration, la durée de cette intervention étant considérée comme un temps de travail effectif ainsi que, le cas échéant, le déplacement aller et retour sur le lieu de travail.

La permanence correspond à l'obligation faite à un agent de se trouver sur son lieu de travail habituel, ou un lieu désigné par son chef de service, pour nécessité de service, un samedi, un dimanche ou lors d'un jour férié.

Les agents des collectivités territoriales bénéficient d'une indemnité ou, à défaut, d'un repos compensateur lorsqu'ils sont appelés à participer à une période d'astreinte, avec ou sans intervention, ou de permanence.   

Compte-tenu des besoins de la collectivité, il y a lieu d’instaurer (de modifier) le régime des astreintes et des permanences, ainsi que les indemnités qui s’y rattache.


DECIDE

Les agents titulaires ou contractuels exerceront des astreintes et/ou des permanences dans les conditions suivantes :

Article 1 : Mise en place des périodes d'astreinte. 
Pour assurer une éventuelle intervention lors de … (citer les cas : évènement climatique (neige, inondation, …), manifestation particulière (fête locale, concert, …), réseau d’eau …) des périodes d'astreinte … (d’exploitation / de décision / de sécurité) (le cas échéant : pour le service technique, voirie, culturel, PM …).

Ces astreintes sont mises en place de la façon suivante : … (déterminer les périodes : chaque WE, les nuits de semaines, sur la semaine complète …), 

Sont concernés les emplois de … (fossoyeurs, technicien, agent technique…) appartenant à la (aux) filière(s)…

 Article 2 : Mise en place des permanences.
Pour assurer … déterminer les besoins : l'accueil physique, téléphonique, les inscriptions sur liste électorales …) des permanences sont mises en place les … (déterminer les périodes : WE, nuits de semaines …) (le cas échéant : pour le service technique, voirie, culturel, PM …)

Sont concernés les emplois de … (responsable des services techniques, secrétaire de mairie, …) appartenant à la (aux) filière(s) … 

Article 3 : Interventions.
Toute interventions lors des périodes d'astreintes sera (récupérée et/ou indemnisée) selon les barèmes en vigueur.

Article 4 : Indemnisations.
Ces indemnités ou compensations sont attribuées de manière forfaitaire et suivront les taux fixés par arrêtés ministériels.

Article 5 : Crédits budgétaires
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Article 6 :
Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et publication et ou notification. 

Article 7 :
Le Maire (ou le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication.
Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique télérecours citoyen accessible par le biais du site www.telerecours.fr.


ADOPTÉ : 	à l’unanimité des membres présents
ou
à .................. voix pour
à .................. voix contre
à .................. abstention(s)

	Fait à..........................................., 
	le .........................................
	Prénom, nom et qualité du signataire


· Transmis au représentant de l’Etat le : …
· Publié le : 

Pôle juridique et carrières CDG60 – Mars 2022
